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Sainte-Félicité

À venir ce mois-ci

Joyeuses Fêtes à tous nos lecteurs !

L E  P E T I T  J O U R N A L  D E

É D I T I O N  2 1  -  0 1  •  J A N V I E R  2 0 2 4

Le petit journal est conçu en collaboration avec :

Chaque mercredi à 19h
Cours de danse en ligne au centre sportif

Chaque jeudi à 13h
Pétanque au centre communautaire

Chaque lundi à 13h
Gym cerveau au centre communautaire

5 janvier 2024 à 18h et 19h30
Party disco pour les jeunes

8 janvier 2024 à 19h
Séance du Conseil municipal

13 février 2024 à 13h30
Réunion du Cercle des Fermières

Mercredi le 13 janvier à 13h30  
et jeudi le 28 janvier à 19h
Rencontre des familles pour le nouveau 
livre par le club d'histoire

Patinoire municipale
La patinoire est maintenant ouverte. Consultez la page 
Facebook Loisirs Ste-Félicité pour avoir les détails de 
l'ouverture du centre communautaire. 

Comité des loisirs de Sainte-Félicité

Party disco pour les jeunes
Vendredi le 5 janvier 2024, il y aura un party disco pour 
les jeunes au centre communautaire de Sainte-Félicité.
• Entrée gratuite
• 18h00 à 19h15 : 5 ans à 9 ans
• 19h30 à 21h00 : 10 ans à 17 ans

*Certains réglements s'appliquent ; voir tous les détails 
sur la page Facebook Loisirs Sainte-Félicité.

Danse en ligne
Il y aura une nouvelle session de cours avec Francine 
Ouellet. Ils débuteront le mercredi le 10 janvier 2024 à 
19h au coût de 7 $ par soir.

Bienvenue à tous, nouveaux et anciens. 
Pour informations : Johanne Deschênes 418 733-4511.
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Calendrier des collectes

Le calendrier complet en couleurs est disponible au  
www.saintefelicite.ca/citoyens/ordures
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Informations municipales

Budget 2024 - Municipalité de Sainte-Félicité

BUDGET 2024 
MUNICIPALITÉ SAINTE-FÉLICITÉ 

 
REVENUS : 1,657,997$ 
 
TAXE FONCIÈRE :                             757,951$ 
 
COMPENSATIONS TENANT LIEU DE TAXES :              348,321$ 
Taxe d’eau :                60,865$ 
Taxe d’égoût :                 30,492$ 
Taxe d’assainissement des eaux usées :              44,663$ 
Matières résiduelles :            187,079$ 
Vidange de boues fosses septiques         25,222$ 
 
PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXES :              17,897$ 
Compensation terre publique :                  1,604$ 
Écoles primaires :                               15,513$ 
Bureau de poste :                                        780$ 
 
AUTRES SERVICES RENDUS, RECETTES, SURPLUS :                                       128,770$ 
Centre d’urgence 9-1-1 :                   3,014$ 
Redevances Énergie BSL :                              29,113$ 
Location caserne :                                20,495$ 
Enlèvement de la neige :                          955$ 
Petit Journal :                     2,500$ 
Licences et permis :                   3,000$ 
Droits mutations :                               19,153$ 
Amendes et pénalités :                          500$ 
Intérêts-Arriérages de taxes :                  8,000$ 
Intérêts autres :                           200$ 
Photocopies documents-télécopies :                                           40$ 
Ouverture entrée eau :                         200$ 
Location de salle communautaire :                          500$ 
Autres revenus             1,100$ 
Surplus-réserve :                             40,000$ 
 
TRANSFERTS INCONDITIONNELS :                         208,059$ 
Péréquation :               183,855$ 
Subvention matières résiduelles :                 24,204$ 
 
TRANSFERTS CONDITIONNELS :             196,999$ 
Subvention-MTQ :               132,706$ 
Gouvernement-TVQ :                  64,293$ 
 
DÉPENSES : 1,657,997$ 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE :            328,513$ 
Législation :                   43,738$ 
Gestion financière :             177,273$ 
Greffe :                        8,945$ 
Évaluation :                   56,513$ 
Autres dépenses :                  42,044$ 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE :              319,015$ 
Police :                   64,192$ 
Sécurité incendie :               254,823$ 
 
TRANSPORT ROUTIER :             386,889$ 
Voirie :                250,950$ 
Enlèvement de la neige :             117,110$ 
Éclairage des rues :                  13,400$ 
Transport adapté :                                  5,429$ 
 
HYGIÈNE DU MILIEU :             325,359$ 
Eau potable, égouts, assainissement eaux usées :           136,019$ 
Enlèvement des ordures :              187,079$ 
Gestion cours d’eau-MRC :                      2,261$ 
 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE :                      6,000$ 
Logement 10% déficit-prix modique :                    6,000$ 
 
URBANISME, AMÉNAGEMENT, DÉVELOPPEMENT :               50,742$ 
 
LOISIRS ET CULTURE :                 98,779$ 
 
FRAIS DE FINANCEMENT :                142,700$ 
 
TAUX TAXES 2023     TAUX TAXES 2024 
Taxe foncière : 0.89$ cents du cent d’évaluation  Taxe foncière : 0.95$  
Taxe d’eau : 194.70$     Taxe d’eau : 194.70$ 
Taxe d’égoûts : 97.35$     Taxe d’égoûts : 97.35$ 
Assainissement des eaux usées : 144.72$   Ass. Eaux usées : 144.72$  
Vidanges : 319.90$     Vidanges : 347.30$ 

Boues septiques : 242.52$   
   

Le taux de la taxe foncière 2024 est à la hausse de 0.06$ cents du cent d’évaluation du rôle d’évaluation en vigueur 
qui totalise une évaluation foncière imposable de 79,784,300$ comparativement à l’évaluation foncière imposable 
de 2023 qui était de 78,830,300. 
La hausse de la taxe des vidanges qui augmente.    
   
LA PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL SE TIENDRA LE 08 JANVIER 2024 À 19H00. 
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Assainissement des eaux usées : 144.72$   Ass. Eaux usées : 144.72$  
Vidanges : 319.90$     Vidanges : 347.30$ 

Boues septiques : 242.52$   
   

Le taux de la taxe foncière 2024 est à la hausse de 0.06$ cents du cent d’évaluation du rôle d’évaluation en vigueur 
qui totalise une évaluation foncière imposable de 79,784,300$ comparativement à l’évaluation foncière imposable 
de 2023 qui était de 78,830,300. 
La hausse de la taxe des vidanges qui augmente.    
   
LA PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL SE TIENDRA LE 08 JANVIER 2024 À 19H00. 

Le taux de la taxe foncière 2024 est à la hausse de 
0.06 $ cents du cent d’évaluation du rôle d’évaluation 
en vigueur qui totalise une évaluation foncière impo-
sable de 79,784,300 $ comparativement à l’évaluation 
foncière imposable de 2023 qui était de 78,830,300.

La hausse de la taxe des vidanges qui augmente.

La prochaine séance ordinaire du conseil municipal 
se tiendra le 08 janvier 2024 à 19h00.
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Informations municipales

Nouveau livre sur la municipalité
Le club d’histoire de Sainte-Félicité travaille à l’élabora-
tion d’un nouveau livre (monographie) sur la municipali-
té de Sainte-Félicité. Il fera écho à celui déjà publié sous 
le titre Au fil d'un premier siècle, Sainte-Félicité 1870-
1970. Nous prévoyons une section du livre consacrée 
aux familles qui ont habité la municipalité depuis 1866 
jusqu'à aujourd’hui. 

Pour atteindre cet objectif, nous demandons votre colla-
boration à l’élaboration de votre arbre généalogique ou 
(et) fiche de famille. 

Venez nous rencontrer pour plus d’information au centre 
communautaire (local du fond).
• Mercredi le 13 janvier à 13h30
• Jeudi le 28 janvier à 19h

Club d’histoire de Sainte-Félicité

Motion de remerciements
Le Conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Félicité 
adresse sa grande reconnaissance au maire Monsieur 
Andrew Turcotte pour son implication et pour le travail 
accompli lors des quatre dernières années à titre de 
préfet de la MRC de La Matanie.

Brunch des voisins de St-Adelme
Vous êtes invités à venir bruncher tous les deuxièmes di-
manches du mois au centre communautaire de St-Adelme.
• 

Avis de décès

Marcel Banville
1944-2023

La famille et les proches ont la profonde 
tristesse de vous annoncer le décès de 
monsieur Marcel Banville, décédé à son do-
micile, le 3 décembre 2023, à l'âge de 79 ans 
et 7 mois. Il demeurait à Sainte-Félicité.

Il était l’époux de feu madame Guynette 
Harrisson. Il était le fils de feu monsieur 
Jean Banville et de feu madame Marie-Ange 
Imbeault.

Un hommage à sa vie sera rendu à monsieur 
Banville au cimetière de Sainte-Félicité, 
ultérieurement.

Nathalie Cusson  |  (514) 968-9201

201 route 132 Est Sainte-Félicité

Pour tous problèmes :

—  Agressivité ;
—  Crainte ;
—  Destruction ;
—  Malpropreté ;
—  Aboiements ;
—  Tire en laisse ;
—  Désobéissance ;
—  Pour l’éducation de votre chiot.

ACE DOG est LA Solution!
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Informations municipales

Souhaits de la municipalité
En ces temps de célébration, rappelons-nous de l'im-
portance de la solidarité, entraide et de la bienveillance 
envers chacun. Puissent les liens qui nous unissent en 
tant que communauté se renforcer, créant ainsi un tissu 
social résilient et harmonieux.

Que cette nouvelle année qui approche soit synonyme 
de prospérité, de réussite et de réalisations pour vous et 
vos proches. Que chaque jour soit une opportunité de 
créer des souvenirs précieux et de contribuer au bien-
être collectif.

Au nom de tout le conseil municipal, Joyeux Noël à vous 
et à vos familles ! Que les lumières scintillantes de la 
saison éclairent votre chemin et que l'année à venir soit 
empreinte de bonheur, de santé et de succès. Merci de 
faire de notre municipalité un endroit où il fait bon vivre.

Andrew Turcotte, Maire

Gym cerveau
Il y aura des cours de Gym cerveau au centre commu-
nautaire de Sainte-Félicité. Ils débuteront le lundi 15 
janvier à 13 heures. Bienvenue à tout le monde intéres-
sé. Apportez vos crayons ! 

Pour des informations supplémentaires  
et pour s’inscrire :

• Denise Otis : 418 733-4349

• Johanne Deschênes : 418 733-4511

Hockey d'antan à Sainte-Félicité
Voici une photo trouvée dans le nouveau livre 100 ans 
de hockey régional en Matanie, 1910-2011, en vente à la 
Société d'histoire et de généalogie de Matane.

Les frères Bermond, Carmand et Aurélien Normand de 
Sainte-Félicité vers 1955 : fils de Léonard Normand et 
Rose-Emma Desrosiers.

C'est en 1968 que Bermond participe aux Jeux Olym-
piques d'hiver à Grenoble, France, en tant qu'assistant à 
l'entraîneur de l'équipe française inscrite dans la section 
B du tournoi mondial. Il obtient son baccalauréat en 
éducation physique de l'Université d'Ottawa en 1966 
et sa licence en 1967. Carmand devient joueur pour les 
Carabins de l'Université Laval.

Photo : Collection Aurélien Normand, No 2023_6058
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R.B.Q.: 8000-6414-59

E X C A V A T I O N

Émilien Simard inc.

TAMISAGE DE GRAVIER 
POUR LA VENTE DE DIFFÉRENTS GRAVIERS

•  COUPE DE BOIS 

•  TRANSPORT AU MOULIN

•  TRAVAUX D’EXCAVATION 

•  TRAVAUX DE DÉNEIGEMENT
S A I N T E - F É L I C I T É RBQ : 2417-3262-25

79, ROUTE 132 EST, SAINTE-FÉLICITÉ, QC  G0J 2K0 418 733-4884

À VOTRE SERVICE DEPUIS 1986
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Cercle de Fermières
de Sainte-Félicité • depuis 1925

198 boulevard Perron, Sainte-Félicité

Date de la prochaine réunion

Notre prochaine réunion sera le 13 février 2024 à 13h30 
au local.

Les anniversaires du mois de janvier 

Madame Solange Bélanger et Madame Linda Charest 
joyeux anniversaire à vous deux !

Un mot des fermières

Nouvelle année, nouveaux projets à vous proposer 
chères membres fermières. Dans les mois à venir, nous 
aurons des ateliers à vous proposer (couture, crochet, 
broderie, macramé et autres selon la demande).

Pour information : Jacqueline Brisson 418 733-4062.

Pour les dames qui aimeraient se joindre à nous, vous 
pouvez devenir membres en tout temps en communi-
quant avec Christiane Gauthier au 418 560-6591.

Le comité tient à remercier leurs commanditaires. Grâce 
à eux, vous pourrez suivre toute information concernant 
le cercle dans le petit journal .

Le 12 décembre était la dernière réunion de 2023. Merci 
à toutes d’avoir participé ainsi que d’avoir partagé un 
goûter offert par certaines membres du cercle.
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Horaire des messes

gestion.cherbourg@telus.net

Lundi 1er janvier • 10h00 
Jour de l’An
Messe en UNITÉ PASTORALE à St-Jérôme

Dimanche le 7 janvier • 10h30
CÉLÉBRATION DE LA PAROLE 

Dimanche le 14 janvier • 10h30
Gilberte Deschênes / sa sœur Julie
Cyprien Chassé / Line et Yves Chassé
M.Mme Raymond Desjardins / Hervé et Anita
Edwidge Bérubé Aubry / Lise Aubry
Rodrigue Deschênes / la famille
Fernand Thibault / Thérèse et Claude Lefrançois

Dimanche le 21 janvier • 10h30
PAS DE MESSE
PAS DE CÉLÉBRATION DE LA PAROLE

Dimanche le 28 janvier • 10h30
Serge Langlois / la famille
René Tremblay / Françoise Tremblay
Alain Simard / Ghislain Simard
Ludger St-Pierre et Hélène Mongeon / Céline Mongeon
Gratien et Marcel Michaud -Robert Rioux / Diane St-Pierre
Parents défunts Familles Gagnon /  
Georgette et Léopold Rioux

Messes des Fêtes (rappel)
25 décembre - Noël • 10h00 
Messe en UNITÉ PASTORALE à St-Jérôme

Dimanche le 31 décembre • 10h00 
Messe à St-Rédempteur et Grosses-Roches 

Messe du 1er janvier 2024 - Jour de l'An • 10h00 
Messe en UNITÉ PASTORALE à St-Jérôme
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1065 avenue du Phare O, Matane

Informations paroissiales

Des femmes engagées tissées serrées

198, boulevard Perron
Sainte-Félicité (Québec)  G0J 2K0

Le Cercle de Fermières 
de Sainte-Félicité

Lampes du sanctuaire

7 janvier Georges et Claudette
14 janvier Guy Gauthier
21 janvier Dyane et André Bélanger
28 janvier Rayna et Émilien Simard

Offrandes de novembre 
488,85 $

Votre conseil de Fabrique

• Donat Lemieux (président)
• Étiennette Levesque (vice-présidente)
• Céline Mongeon (secrétaire)
• Dyane Simard
• Christiane Gauthier
• Line Mongeon

Heures d’ouverture du bureau de la Fabrique  
de Sainte-Félicité : les jeudis de 9h00 à 11h00 
Téléphone : 418 733-4533

Nous souhaitons une bonne  
et heureuse année à tous  

les paroissiens et paroissiennes. 

Que la paix, l’amour et la santé  
vous accompagnent en 2024. 

Merci à tous nos commanditaires !
Votre conseil de Fabrique
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Informations municipales

La fête de Noël 2023 à Sainte-Félicité : une réussite

Le 16 décembre dernier avait lieu la fête de Noël à Sainte-Félicité ! 
Organiser çela pour les touts-petits et les grands aura été un réel 
plaisir. Merci à nos généreux commanditaires qui nous ont permis de 
faire de cette journée, une journée magique. 70 enfants étaient inscrits.

Nous voulions mettre en tete de liste une de nos valeurs et ce que 
signifie pour nous le temps des fêtes... Le moment où tout le monde se 
rassemble. Des retrouvailles pour des gens, des ami(e)s qui sont devenus 
parents. Ceux pour qui l'amitié n'est pas mise à l'écart...  De juste prendre 
le temps ! Vous nous avez permis de faire de la fête un lieu de festivités, 
d'amour et de retrouvailles. De voir nos enfants ensembles pour rire, 
jouer et échanger le temps d'une après-midi. Merci à tous ! 

Parents, ami(e)s et enfants, grâce à vous, on peut dire que cette 
mission est ACCOMPLIE !

Lindsay Richard Charette et Karolann St-Louis
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Informations régionales

Sécurité incendie MRC de La Matanie

Conseils préventifs du mois de décembre

Le temps des fêtes approche à grands pas et tous y 
avons hâte. Pour ce mois de décembre, nous vous pré-
sentons des conseils pour vous permettre de passer un 
temps des fêtes en toute sécurité.

Quelques statistiques pour débuter…

La fréquence des incendies est plus importante à 
certains moments. En effet, comme l’indique les sta-
tistiques les plus récentes du ministère de la Sécurité 
publique pour la province :

• La majorité des incendies débutent entre 15h et 
19h59. Il s’agit de près d’un (1) incendie sur trois (3) ;

• Le nombre d’incendies touchant le mois de décembre 
représente 7,9 % du total des incendies en milieu rési-
dentiel, soit une moyenne de 11,6 incendies par jour ;

• Cependant, aucune journée de la semaine ne prévaut 
sur les autres quant à la fréquence d’un incendie.

De plus, les incendies ont tendance à survenir plus 
souvent en période hivernale et à causer plus de pertes 
matérielles. 

Le temps des fêtes est un moment pour passer du bon 
temps en famille. Pour éviter de faire partie des statis-
tiques, voici quelques conseils de prévention très simples.

Choisir les endroits appropriés pour vos décorations

Il est particulièrement important de faire attention, 
surtout si vous recevez la grande famille chez vous, à :

• Garder les corridors bien dégagés et facilement 
accessibles ;

• Ne pas laisser trainer sur le plancher des cordons 
électriques. Positionner les fils excédentaires près 
des murs ou de façon à ne pas être gênant en cas 
d’évacuation ;

• Ne pas bloquer les portes de sorties intérieures  
et extérieures avec des objets (sapin par exemple) ;

• Porter une attention particulière aux appareils de 
chauffage (poêle à bois, plinthe électrique, etc.). 
Les décorations positionnées trop près pourraient 
prendre feu (guirlandes, draps, rideaux, sapin, etc.).

Bien choisir et installer son sapin

Le sapin artificiel est une option beaucoup plus sécuri-
taire car il risque moins de prendre feu. 

Si vous décidez toutefois d’avoir un sapin naturel  
dans votre maison, plusieurs gestes importants sont  
à considérer.

• Ne l’installez pas trop tôt. Vous éviterez de le rendre 
trop sec avant la fin du temps des fêtes ;

• L’arbre doit être fraîchement coupé. Ses aiguilles 
doivent être vertes et ne pas se détacher facilement ;
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Informations régionales

Turbot salé

POISSON À VENDRE

Contactez M. Georges Huard
( Sainte-Félicité ) au 418 297-5367

Pétoncles

• Coupez le tronc en biseau dès votre arrivée à la 
maison. Cela aidera votre arbre à mieux absorber 
l’eau ;

• Placer le sapin dans un récipient d’eau bien rempli et 
arrosez-le tous les jours ;

• Installez votre sapin à plus d’un mètre de toute 
source de chaleur ;

• Installez votre sapin près d’une prise électrique. 
De cette façon, un cordon de rallonge ne sera plus 
nécessaire.

Utilisation d’appareillage électrique

Il va sans dire que nous utilisons beaucoup de décora-
tions électriques lors du temps des fêtes. Voici quelques 
points à vérifier avant d’installer votre attirail lumineux.

Guirlandes de lumières

• Utilisez des lumières décoratives homologuées par 
un organisme reconnu comme CSA et ULC. 

• Examinez vos décorations lumineuses avant de les 
installer. Jetez celles qui sont défectueuses, séchées 
ou fendillées. 

• Si vous devez remplacer une ampoule, assurez-vous 
que les ampoules de remplacement ont le même 
voltage que les anciennes.

• N’utilisez pas à l’extérieur des décorations conçues 
pour l’intérieur, et vice-versa.

• Tout article utilisé à l’extérieur doit être branché 
à une prise avec disjoncteur de fuite à la terre (au 
besoin, communiquez avec un maître électricien pour 
en faire installer une).

• Si vous placez des décorations extérieures près du 
sol, fixez les cordons de rallonge autour de piquets 
de bois pour les tenir loin de la neige et de l’eau.

Extensions électriques

• Utilisez des cordons de rallonge homologués par un 
organisme reconnu comme CSA ou ULC. 

• Évitez les cordons trop longs qu’il faudrait enrouler. 
Le câble risquerait alors de surchauffer et de provo-
quer un arc électrique.

• Avant d’utiliser un cordon de rallonge pour vos déco-
rations extérieures, assurez-vous qu’il soit conçu pour 
un tel usage.

• N’utilisez qu’un seul cordon de rallonge à la fois. Ne 
branchez pas des cordons de rallonge bout à bout.

Quelques petits gestes supplémentaires

• Veillez à bien déneiger vos sorties ;

• Ne brûlez pas les emballages dans le foyer. Le papier 
enflammé peut s’envoler dans la cheminée et se 
déposer sur le toit ou dans la cour ;

• Assurez-vous d’avoir un avertisseur de monoxyde de 
carbone (CO) si vous avez un appareil à combustion ;

• Lorsque vous donnez un cadeau qui nécessite des 
piles, fournissez-en avec le cadeau. Ainsi, personne 
ne sera tenté de retirer la pile de l’avertisseur de 
fumée pour faire fonctionner l’objet. 

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter le Service 
de la Prévention incendie de la MRC de la Matanie au 
418-562-6734 aux postes 420.

Votre Service régional de sécurité incendie vous sou-
haite un joyeux temps des fêtes !
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Détails et conditions à desjardins.com/ristourne

Ristourne

* Le montant de la ristourne individuelle et de la ristourne à la communauté provient des excédents de l’année financière 2021 et est déterminé sur décision de l’assemblée 
générale de chacune des caisses. Pour tous les détails, consultez desjardins.com/ristourne ou adressez-vous à votre caisse.

Partager
1,35M$*,
c’est dans  
nos valeurs.
Nous sommes fiers de partager ce montant  
avec nos membres et notre communauté :  
c’est ça, la force de la coopération.
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